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HOUBAIX, LE 8 JUIN 1883 

Sans foi ni loi 
Le Gouvernement sent le besoin de 

batail ler : ne pouvant p a s s e couvr i r de 
gloire en E g y p t e ou au Tonkin, il par t 
en g u e r r e contre l 'abbaye de Solesmes. 

Mais ne déflorons pas le compte-rendu 
de la séance d 'hier à la Chambre , on le 
t rouvera plus loin ; tout le monde vou
dra le lire ; et chacun t iendra à j u g e r 
par lui-même de l 'esprit, du bon sens, de 
la ver tueuse indignat ion avec lesquels 
M g r Freppal a s t igmat i sé la conduite 
d'un gouve rnemen t qui.bafoué.conspué, 
mépr isé par tout , cherche des revanches 
à l ' intérieur et s'en va p rendre d'assaut 
des moines et un couvent . 

Jamais on n'avait vu un attentat plus 
audacieux contre le droit de propr ié té . 

J amai s on n 'avait assisté à une expé
dition plus odieuse et tout ensemble plus 
r idicule ; mais nous l 'avons dit, chacun 
fait ce qu'il peut . 

Et le Gouvernement ne peut vra iment 
pas davantage; on l a bien vu hier au vote 
de la Chambre . 

Nos honorables n 'ont r ien t rouvé de 
mieux que d 'émettre en sa faveur un 
verdict de confiance, montrant bien ain
si que ce qui a toujours été aux y e u x 
des braves gens une abominable action, 
passe aujourd 'hui encore â leurs y e u x à 
eux pour une éclatante victoire, quelque 
chose comme l 'Austerlitz de l ' idéal laï
que et obl igatoire ! 

N'est-ce pas d 'ail leurs en vertu d'un 
seul et môme ordre d'idées que le gou
vernement a agi en cette occasion ? 

Comment , après avoir méconnu et ou
t r a g é la rel igion et la famille, respecte
rait-il la propr ié té ' 

On a v u ce que la Chambre a faitavant-
hier du principe de l ' inamovibilité judi
ciaire . 

On a vu ce qu'elle a fait, dans la ques
tion des pr inces , de la propr ié té des 
g r a d e s . 

11 n'3- a vra iment pas de raison pour 
que le m u r de la vie pr ivée t rouve grâ
ce devant , elle. 

Ne faut-il pas que le pr incipe de la laï
cité universel le t r iomphe sur les ru ines 
de ce qui fut la vér i table l iber té , la vé
ri table égal i té et la véri table fraternité? 

Nous avons raconté l ' incident de Tou
louse: nous avons mont ré que pour faire 
plus d 'honneur à ce qu'il appelle les 
pr incipes , le Gouvernement n 'avai t pas 
hésité à faire cause c o m m u n e dans cette 
circonstance avec une compagnie de sal
t imbanques , tous les concours lui étant 
bons pour assure r le t r iomphe de l à meil
leure des républ iques . 

« Dis-moi qui tu hantes , j e te dirais 
qui t u e s . » 

On peut voir en tous ca sque si le Gou
vernement n'est pas difficile sur le choix 
de ses relat ions, il est moins difficile en
core su r le choix de ses a r g u m e n t s . 

On l ' interpelle sur l 'expédition de So 
lesmes ; il répond par le respect dû aux 
décrets , ces décrets qui n 'ont r ien t rou
vé de mieux , pour se justifier, que de 
viser des lois exis tantes qui n 'exis ta ient 
pas. 

En sorte que les droits les plus sacrés , 
la l iberté de conscience comme les au
tres l ibertés, sont à la merci de quoi :'... 
de l 'arbi traire gouvernementa l . 

Qu'y faire?. . . Absolument r ien. A 
moins pourtant que le suffrage univer
sel, revenu enfin à de meil leurs senti
men ts , ne proiite du renouvel lement 
partiel des conseils géné raux , qui au ra 
lieu le 211 jui l let prochain, pour faire 
enfin prévaloir la vérité et la jus t ice !... 

L'occasion est bonne, et aussi prochai
ne qu'elle est bonne ; il serai t de l'hon
neur comme de l ' intérêt du pays de la 
saisir : lasaisira-t-i l ? 

Aura-t il iecourage de rappeler le Gou
vernement à la pudeur ? 

Fera-t-il voir que c'est lui qui est le 
maî t re , et donnera-t-il enfin ses hui t 
jours à ce gouvernement sans foi ni loi. 
qui s'est t rop longtemps substi tué à lui ! 

R O B I N SON. 

TOUJOURS LE TONKIN 

Le Financier des Communes a reçu 
de Shang-IIa ï la correspondance suivan
te, dont on appréciera tout l ' intérêt au 
moment où les radicaux se lancent, avec 
leur légèreté habi tuel le .dans l 'expédition 
du Tonkin : 

« Shang Haï, 18 avril 1883. 
» D'après les impressions que nous avons 

recueillies en route, d'après celles que nous 
recueillons en Chine, nous craignons bien 
que la France, en abandonnant la politique 
proposée par M. Bourée, son ambassadeur 
à Pékin, et en engageant l'expédition du 
Tonkin, telle qu'elle le fait en ce moment, 
ne se soit lancée dans une fausse voie qui 
l'entraînera à des dépenses d'hommes et 
d'argent incalculables. 

» Il semble que le gouvernement, en fai
sant une expédition lointaine, répondait à 
un désir national qui s'accentue de plus 
en plus tous les jours, c^lui d'ouvrir des 
débouchés à notre commerce. La conquête 
ou le protectorat du Tonkin devait donc 
avoir pour but surtout de nous ouvrir, par 
terre, des débouchés avec la Chine, par 
la libre navigation du fleuve Rouge. 

» Il semblait alors que l'on devait tout 
d'abord se mettre d'accord avec le gou
vernement chinois qui, à tort ou à raison, 
considère encore ces pays comme ses tri
butaires, et qui touche au Tonkin par qua
tre de ces provinces: autrement prendre le 
Tonkin et se trouver en présence d'une 
Chine fermée, c'est faire œuvre incomplè
te, et dont les conséquences n'ont certai
nement pas été comprises en France. 

» Notre ambassadeur, M. Bourée, avait 
suivi cette ligne de politique, et, après des 
négociations longues et habiles, il était 
arrivé à un accord avec les Chinois, par 
lequel la France obtenait les quatre-vingt-
dix centièmes du Tonkin, et par lequel la 
Chine nous accordait des conditions excep

tionnelles et privilégiées pour notre com 
merce avec ses provinces limitrophes. En 
plus, sur la foi des négociations, la Chine 
avait retiré ses troupes. Dans ces condi
tions,l'expédition du Tonkin se faisait sans 
coup férir ; la Chine ne perdait pas la face 
(avait l'honneur sauf) vis à vis de son peu
ple. Le gouvernement chinois attendait 
donc avec confiance le résultat des négo-, 
nations suivies avec notre ambassadeur. 

» Tout-d'un coup, les choses changent de 
face ; c'est par un télégramme que notre 
ambassadeur est rappelé ; c'est par un té
légramme que l'ordre est donné à la flotte 
de commencer les hostilités, et la France 
se trouve, par le fait, en pleine déclaration 
de guerre avec la Chine 

» Kn effet, l^s premiers actes ont été d'ar
rêter les bateaux chinois qui font le com
merce avec le Tonkin, et de saisir les riz 
dont ils étaient chargés. 

» Nous ne savons pas si, en France, on a 
bien calculé les conséquences d'une expé
dition au Tonkin, en ayant la Chine contre 
soi. 11 ne faut pas être prophète pour pré 
dire que. dans ces conditions, c'est une 
expédition qui non seulement va nous coû
ter des hommes et des millions, mais qui, 
certainement, amènera des complications 
redoutables. La Chine d'aujourd'hui n'est 
plus la Chine d'autrefois ; elle connaît le 
jeu des alliances, et de deux choses l'une : 
ou bien l'idée du gouvernement français 
est de limiter la lutte au Tonkin, et même 
là en se trouvera, d'ici peu, en présence 
d'une résistance qui exigera non plus l'en
voi de quelques compagnies, mais certai
nement l'envoi de 20.000 hommes ; ou bien 
ce qui sera fatal, on sera appelé à défendre 
en Chine même nos intérêts et nos natio
naux, et ce jour-là, soyez-en sûrs, la Chine 
ne sera pas toute seul? contre nous. 

» Nous craignons bien que l'opinion pu-
bliq'ie n'ait été égarée en France sur cette 
question du Tonkin; nous craignons que la 
question n'ait été mal engagée, et si l'on 
avait fait connaître publiquement, d'un cô
té les avantages d'un accord avec la Chine, 
d'un autre côté les éventualités d'une lutte 
avec elle dans l'intérieur du Tonkin ; nous 
croyons qu'on eût laissé un peu plus de 
côté la question de quelques intérêtsprivés, 
au sujet desquels on a fait beaucoup de ta
page, pour n'envisager que le grand inté
rêt de la France, qui était de s'ouvrir des 
débouchés commerciaux avec un grand 
pays. L'expédition, telle qu'elle est enga
gée, fermera ces débouchés pour long 
temps. » 

UN NONCE DU PAPE EN POLOGNE 

On écrit de Pologne : 
« La presse du monde entier a multiplié 

les descriptions des fêtes de Moscou. Mais 
parmi tant de détails, il en est peu qui 
nous entretiennent de la présence d'un re
présentant du Saint-Siège à la cour du 
Tsar. Laissez moi combler cette lacune au 
moins par quelques détails inédits relatifs 
au passage de Mgr Vannutelli par la catho
lique Pologne. Tandis que les autres 
princes ou ambassadeurs arrivaient à 
grand fracas, avec mise en scène, trains 
express et réceptions officielles,on apporta 
le plus grand soin à entourer de silence et 
d'incoguito la présence du Nonce à Varso 
vie, tant et si bien, que peu de personnes 
eurent l 'avantage de le savoir à l'archevê
ché, pendant les quelques heures d« repos 
absolu entre le train d'arrivée et celui du 
départ, et par la même, un petit nombre 
seulement pût lui porter des hommages et 
recevoir sa bénédiction.Au lieu de wagons 

particuliers que le gouvernement russe ne 
daigne point octroyer à l'envoyé du Sou
verain Pontife, Mgr Vannutelli prit le train 
ordinaire. 

» l 'ar quel miracle le peuple des contrées 
qu'il allait traverser fut il informé de la 
présence du Nonce, du train et de l'heure 
exacte de son passage. C'est là le secret 
de Dieu. Le fait est que toutes les stations 
situées en Podlachie, sur le territoire de 
l'Union, étaient remplies de paysans ac
courus pour solliciter le secours et la bé
nédiction du représentant de Sa Sainteté 
Léon XIII. La pol'ce, prise au dépourvu, 
n:eut ni le temps, ni les moyens d'empêcher 
cette déchirante manifestation. A chaque \ 
arrêt du train, il se trouvait un nombre 
plus ou moins grand d'Uniates, ici une 
centaine, plus loin un millier ou plus de 
ces vaillants confesseurs de la foi : tous se 
pressaient autour du wagon du Nonce, 
avec des larmes et des sanglots : t De grâ-
» ce, ô notre Père, secourez-nous.protégez-
> nous, voilà tantôt quinze ans que nous 
» sommes persécutés, privés de sacrements 
» et de secours spirituels, les forces nous 
» manquent pour résister et pour tant souf-
» frir. » 

» Le Nonce et son entourage pleuraient 
à chaudes larmes, n'ayant peut être jamais 
vu une foi semblable en Israël, ce que Mgr 
Vannutelli répétait avec une vive émotion. 
C'est aux stations de Lukow et de Nired-
zyjetz que l'affluence des Uniates fut la 
plus considérable. Le mécanicien, inquiet 
des suites de cette manifestation, et des 
responsabilités qui pourraient lui incom
ber à lui-même, voulut abréger le temps 
d'arrêt et repartir immédiatement. Alors 
un groupe d'Uniates s'agenouilla sur les 
rails, en face de la locomotive. « Vous pas-
i-serez sur nos corps,ou bien vous laisserez 
» encore à nos frères les quelques minutes 
• qui leur sont nécessaires pour parler à 
» i'envoyé de Rome ! • Il s'agissait de re
mettre à Mgr Vannutelli une pétition au 
Saint Père, l'exposé des souffrances et de 
la constance de ce peuple martyr. On ne 
laissa le train s'éloigner que lorsque la 
pétition futentrelesmainsdu Nonce,etlors-
que celui ci par sa bénédiction et sa pater
nelle bonté, eut versé quelques consola
tions dans ces cœurs simples mais héroï
ques. Une enquête sévère a été commencée 
à Varsovie au sujet de ce mouvement im
prévu, et le mécanicien risque fort d'être 
sévèrement puni, pour n'avoir point passé 
sur le corps des paysans agenouillés de
vant la locomotive. Voici des scènes et des 
impressions qui resteront gravées dans le 
souvenir de Mgr Vannutelli bien plus que 
les splendeurs de la cour de Moscou et 
les magnificences de la capitale schismati 
que. » 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
{Service télégraphique particulier) 

Séance du jeudi 7 juin. 1883 

l . ' a fTa i re d e S n l e s m e s 

MGR FREPPEL adresse une question à M.le mi
nistre de l'intérieur. 

Vendredi dernier, une colonne expédition
naire se formait dans 1» département de la 
Sarthe et sur lea connu'' de l'Anjou; elle se com
posait d'un commissaire de police, de 15 gen
darmes et de six serruriers, sous la conduite du 
secrétaire général de la préfecture du Mans et 
du sous-préfet de la Flèche; en prévision de 
résistance, un cuisinier avait été attaché à l'ex
pédition. (Rires et applaudissements à droite). 
Rien n'avait été négligé pour assurer le plein 
succès de l'affaire. 

L'objectif de l'expédition était l'abbaye de 
Solesmes, qui voyait pour la troisième fois ar 
river an pied da ses murs des forces aussi con
sidérables; il avait aussi fallu trois campagnes 
pour réduire Carthage. 

L'orateur rappelle qu'il avait critiqué une ex
pédition semblable sous le consulat de M. Go-
blet. (Nouveaux rires). Encore M. Gobiet avait-
il an prétexte pour cette levée sinon de boa 
cliers, du moins de clefs. Les bénédictins 
étaient rentrés dans leur abbaye, ils y chan
taient les offices : grave danger pour la patrie. 

Ce prétexte a disparu depuis cette deuxième 
campagne, aucun religieux n'avait reparu a 
l'abbaye vendredi dernier; on n'y a trouvéqu'un 
Jardinier occupe à cultiver des eboux et des 
salades; fous Tes"pMpafiOtr ont donc abouti à 
fermer une maison vide. 

Toutefois II s'était passé dans l'abbaye un fait 
qu'il ne faut pas alléger. A la snlte de la se
conde expédition, qui s'était terminée par l'ox 
pulsion d'un domestique et de deux chevaux, 
l'abbé s'était plaint au sous préfet que l'on n'eût 
pas permis au domestique d'emporter les har
nais des chevaux: on avait fini par faire droit A 
cette demande. M. le sous préfet de la Flèche 
s'était transporté de sa personne à Solesmes, y 
avait fait sauter tous les scellés qu'il avait 
trouvés sur son passage. 

Les scellés étant ainsi détruits, les bénédic
tins étaient rentrés dans leur monastère sans 
que l'administration civile y fil la moindre op
position. D ou venait cette tolérance ? L'abbé de 
Solesmes avait reçu de M. Il sous-préfet da la 
Flèche une lettre dans laquelle eelui-ci deman 
dait a être relevé de l'excommunication qu'il 
avait encourue, (Exclamations l Lisez ! li
sez !). 

La réponse fut favorable et M. la sous-préfet 
de la Flèche, qui allait se marier,ht lever l'obs
tacle qui s'opposait a son bonheur. (Bruit et 
rires). A partir de ce moment l'abbaye de Soles
mes se trouva enveloppée elle aussi dans la 
lune de miel (Nouveaux rires) ; les moines 
purent rentrer dans toute les parties de la pro
priété. (Interruptions). 

M. LANJIINAIS se plaint qu« le président ne 
fasse pas respecter l'orateur. (Bruit.) 

M. LE PRÉSIDENT rappelle l'interrupteur à 
l'ordre. 

MGR FREPPEL, continuant son discours, dit 
que ce fut au milieu de ce calme que l'expédi
tion du 1er juin se mit en marche. On connaît 
les détails de l'opération, il est inutile de les 
énumérer. Ce qu'on peut ignorer, ce sont les 
motifs qui ont engagé le gouvernement à re
nouveler des scènes qui impressionnent si vive 
ment les populations. M. le président du con
seil vient d ; déclarer au Sénat qu'il entendait 
suivre une politique de paix et de conciliation 
vis-à-vis de l'Eglise ; après est incident, on 
peut dire que cette politique est au con
traire, pleine d'éqeivoquea et de contradic
tions. 

M. MARGUE répond qu'il a interrogé avec le 
plus grand soin les documents relatifs à cette 
affaire et qu'il n'a risn trouvé qui motivât la 
moindre critique. 

Le précèdent orateur a reconnu que M.Gobiet 
avait eu une colonne expéditionnaire: mais il a 
contesté que le ministre actuel ait eu même un 
prétexte pour renouveler cette expédition. Or, 
les motifs qui avaient obligé M. Gobiet a faire 
évacuer l'abbaye sont précisément ceux qui ont 
dirigé le ministère actuel. 

On a parlé d'un sous préfet qui avait demandé 
à être relevé des foudres de l'excommunication; 
cette histoire n'est pas connue de l'administra
tion; es qu'elle sait.c'est que les moines avaient, 
a plusieurs reprises, brisé les scellés apposés 
sur les portes de l'abbaye de Solesmes (Dénéga
tion à droite,) Il est absolument exact que ce 
bris de scellés a eu lieu,et deux procès verbaux 
ont été dressés par la gendarmerie. 

Enfin, les scellés avaient 4té si bien brisés 
sur las portes et les fenêtres, que les moines 
passaient toutes leurs journées à l'abbaye et y 
célébraient leurs oflices. On n'a pas exercé de 
poursuites, parce que la gendarmerie a été im
puissante a saisir l'auteur du délit On l'a ren
forcée aujourd'hui pour lui permettre de défen
dre les scellés. 

MGR FREPPEL dit que si la campagne entre -
prise contre les moines de Solesmes a quelque 
chose de comique, ce n'est pas a lui, c'est au 
gouvernement qu'il faut s'en prendre ; quant à 
la loi qu'on invoque, si loi il y a... 

M. LE PKÉSIDENT dit que les lois dont il s'agit 
ont été solennellement reconnues par le Parle
ment et qu'il n'est pas permis de les contester. 

MGR FREPPEL répond que si ces lois exis
tent, elles existaient il y a trois ans. Mais 
après avoir expulsé les moines de Solesmes. 
on les a laissés rentrer un a un ; puis, un 
beau matin, apparaissent les ptnees et les 
rossignols, tout un appareil de serrurerie. 
Sont ce 1* des procédés dignes d'un gouverne
ment t 

Si l'on s'appuie sur la loi, il fallait l'appli
quer il y a trois mois. On objecte que les moi
nes ont violé la loi, il fallait alors les déférer 
aux tribunaux. Le véritable mobMe de la con

duite du gouvernement doit être cherché ail
leurs. 

On a dit, depnis quelque temps, qu'il avait 
manqué de vigilance dans la conduite des affai
res extérieures. C'est pour se faire décerner nn 
brevet de vigilance qu'il a fait la troisième ex
pédition de Solesmes. Il y avait la des moines 
qui, en récitant leurs prières, constituaient un 
danger pour l'Etat, et à ceux qui trouveraient 
que le gouvernement a manqué de vigilance en 
Tunisie, au Tonkin ou ailleurs, on peut dire : 
« Regardes vers Guis—ne ; VSN» senne* si M 
gouvernement lie veille p u suffisamment au 
salut de l'empire 1 » (Très bien t & droite — 
Bruit.) 

M. MADIER OE MONTJAU demande a transfor
mer la q uestion en interpellation. 

La Chambre consultée décide que l'interpel
lation sera discutée immédiatement. 

M. Madier da Montjau est d'avis que ce débat 
doit se clore par un ordre du jour, ce doit être 
l'avis de tous les gens impartiaux et sincères 
qni sont dans cette Chambre. 

M. PRAX PARIS dit qu'il n'y en a nus. (Excla
mations.) 

M. LE PRÉSIDENT rappelle M. Prax-Paris à 
l'ordre. 

M. MADIER DE MONTJAO ajoute que M. Frep
pel a voulu sans doute se donner le plaisir 
d'attaquer le gouvernement sans qu'on pût lui 
répondre et sans qu'un vote de la Chambre in
tervint, mais cela ne doit pas être. 

L'orateur propose un ordre da jour ainsi 
conçu : 

« La Chambre des Députés, sans s'arrêter anx 
Incriminations dirigées contre l'administration 
départementale de la Sarthe; mais considérant 
qu'il importe de refouler les protestations et les 
tendances des congrégations condamnées par 
la loi. confirme les précédentes résolutions pri
ses contre les congrégations, et passa à l'ordre 
du Jour » 

MGR FREPPEL dit que l'interpellation a rouvert 
la discussion sur le point de droit. Le gouver
nement, à So!e«mes, commet une violation da 
droit, il fait a Solesmes ce qu'il ne fait nulle 
part ailleurs. 

A Solesmes on tient le propriétaire légat 
éloigné de sa propriété,- ce qu'on ne fait nulle 
part ailleurs. C'est une véritable confiscation 
qne la Chambre approuverait en votant l'ordre 
da Jour de M.Madier de Montjau. 

M. PAUL DE CASSAGNAC propose l'ordre du 
Jour pur et simple. 

Si nous n'avo"s pss voulu une interpellation, 
c'est parce qu'il n'était pas possible de trouver 
un ordre du jour à proposer a la majorité, on 
voulait mettre seulement en lumière l'odieux 
et le ridicule du gouvernement. 

M. LE PRÉSIDENT il/vite l'orateur à modérer 
ses expressions quand il parle da gouverne
ment. 

M. PAUL DE CASSAGNAC : Vous n'auriez pas 
accepté un ordre du jour blâmant la conduite 
grotesque et ridicule da Préfet d'Angers et du 
commissaire de police. 

L'orateur rappelle l'histoire da soas préfet de 
La Flèche et dit à ce sujet que le mariage civil 
n'est qu'un accouplement. 

M. LE PRÉSIDENT demande à l'orateur de reti
rer ses paroles. 

M. FLOQUET : Que l'orateur retire ses parolest 
M. LE PRÉSIDENT : C'est ce que je lai de

mande. 
M. P- DE CASSAGNAC : Monsieur Floquet, ne 

me traitez pas comme un simple Empereur de 
Russie t 

L'orateur déclare que l'expression dont il s'en 
servi n'aurait pas dû être employée, puisqu'elle 
blesse un si grand nombre de collègues. 

Il défend ensaite la religion et particulière
ment les bénédictins dont M. de Freycinet lut 
i bote. M. Madier de Montjau, dit l'orateur, qui 
dernièrement s'est écrié : Sus au Sénat 1 est 
venu dire aujourd'hui : Sas à la minorité t Eh 
bien f essayez si vous pouvez ! (Applaudisse -

, ments à droite.) 
I Après quelques observations de M. Margue,la 
discussion est close. 

M MADIER DE MONTJAU modifie ainsi son 
ordre du jour : « La Chambre, persistant dans 
les résolutions antérieurement prises a l'égard 
des congrégations et approuvant la conduite du 
gouvernement dans l'affaire de Solesmes,passe 
a l'ordre du jour.» 

M. BERNARD-LAVERGNE propose un second 
ordre du jour. 

M. RANG propose l'ordre iu Jour suivant : 
« La Chambre, confiante dans la fermeté du 
gouvernement a appliquer les lois anx congre 
gâtions, passe à l'ordre du jour.» 

L'ordre du jour par et simple, proposé par M. 
Paul de C>ssagnac. est repjussé. 

La Chambre donne la priorité a l'ordre da 
jour de M. Madier de Montjau, sur lequel le 
scrutin est ouvert. 

L'ordre du jour de M. Madier de Montjau est 
adopté par M voix, contre 84, sur 447 votants. 
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L e m o u t o n 

Uabsence de Mlle de Cerneuse ne fut 
pas longue : un quart d'heure ne s'était pas 
écoulé que Follefeuille la revit auprès de 
lui : elle paraissait fort émue. 

— Eh bien! mademoiselle, avez vous fait 
de votre côté quelque découverte utile ? 

— Vous allez en juger, M. Follefeuille... 
— Pierre Verlogeux, rectilia l 'asent ; il 

faut que vous preniez l'habitude de mon 
nom d'emprunt. 

— C'est juste, M. Veriogeux !... .le couti-
DU« : sur votre conseil, j 'ai demandé à la 
cuisinière de me montrer les deux clefs de 
l'escalier de service, mon interrogatoire a 
paru la contrarier beaucoup... d'abord elle 

a fait semblant de chercher les clefs, et 
comme elle ne trouvait pas la seconde,elle 
a fini par m'avouer que l'autre avait été 
égarée. 

— Bien I très-bien l je m'attendais à cette 
réponse, lit le policier en se frottant les 
mains. 

— Mais êtes-vous donc sorcier, monsieur 
Verloeeux ? 

— C'est mon métier de l'être : puisque le 
meurtrier est entré par l'escalier de ser
vice, il faut bien qu'il se soit emparé de 
l'instrument qui en ouvre la porte. Cela 
est fort simple : c'est ba ba do la logique 
élémentaire ; continuez, je vous pri<». 

— Marianne était, ie vous l'assure, fort 
troublée en me faisant cet aveu .'... Y a-t il 
longtemps, ai je ajouté, que cette clef a été 
égarée ? 

— Ce n'est pas d'hier, m'a-t elle répondu, 
il y a déjà du temps. 

— Pourriez vous m'indiquer à p#u près 
l'époque ? 

— Tout ce que je puis vous dire, c'est 
que c'est après l'arrivée de sir Arthur 
Warthon. 

— Ah! ah! fit le faux photographe, en 
se frottant de nouveau les mains avec plus 
d'empressement, parfait !... 

— Pourquoi ne m'avez-vous pas parlé de 
cet incident ? ai-je observé à la pauvre 
femme de plus en plus bouleversée. 

— J'avais peur de compromettre un des 
domestiques du château. 

— Comment cela, Marianne ? 
— Puisque vous voulez tout savoir, il 

faut bien que je vous dise que de temps à 
autre il y en a qui vont passer la soirée 
au cabaret du village ; lorsque cela leur 
arrive, ils me demandent la clef de la po 
tite porte, puisque la grande es*, fermée 
chaque soir par M. le marquis. 

— Mais, ai-je objecté, à quoi leur sert 
cette seconde clef de l'escalier de service. 

puisque la grande grille est également fer
mée la nuit? 

— C'est qu'il existe, mademoiselle, un 
sentier de chèvres entre les rochers qui 
servent de base à la terrasse du bord de 
l'eau ; en suivant ce sentier, du reste fort 
peu praticable, on remonte au château 
après avoir traversé le gué de la rivière. 

—C'est ce chemin qu'a suivi le meurtrier 
aflirma Follefeuille. 

— Pourquoi n'avoir pas parlé de ces dé
tails au juge d'instruction lorsqu'il vous a 
interrogée ? lui ai-je demandé. 

— J'ai eu peur de nuire à un des domes
tiques, M. le marquis aurait probablement 
recherché le délinquant,et peut et re l'aurait 
il renvoyé. Du reste, ajouta Marianne, je 
n'ai attaché aucune importance à cette 
disparition puisqu'elle était bien antérieu
re à l'événement. Enfin, que vous dirai-je, 
M. VerloKueux, ajouta Thérèse, la pauvre 
vieille m'a suppliée de tenir son aveu se
cret, elle avait, les larmes aux yeux en me 
faisant cette prière. 

— Provisoirement, nous nous conforme
rons à son désir.Nous ne ferons pas usago 
de sa confidence avant que le moment soit 
opportun. 

— Il y aurait cependant grnnd intérêt à 
cequeleju8r« d'instruction eût connais
sance de cette particularité 

— Plus tard, mademoiselle, nous ferons 
cette révélation... Je ne dois pas.dès main
tenant, faire connaître ma présence. Je 
vous le répète, je dois rester dans l'ombre; 
le succès de l'entreprise en dépend. Si le 
coupable me savait ici il filerait entre nos 
mains comme une anguille Ni j 'en crois 
mes pressentiments, nous ne tarderons pas 
à le voir; il reviendra dès qu'il sera suffi
samment rassuré. 
' — Soupçonnez vous quelqu'un? 

— Je ne puis encore rien vous dire à^eç 
sujet;mes indices sont encore trop va; 

pour que je puisse vous en entretenir.Ayez 
confiance, mademoiselle, vous voyez que 
nous n'avons pas perdu notre, temps depuis 
mon arrivée ici., puisque nous avons dé
couvert le chemin qu'a pris l'assassin pour 
pénétrer dans le château. 

Quoi, vous croyez que c'est par l'esca
lier de service?... 

Je suis persuadé qu'il a suivi le sen
tier dont la cuisinière vous a parlé. Si 
vous le voulez bien, mademoiselle, nous 
allons descendre et visiter cette terrasse 
du bord de l'eau, qui, d'après mes pressen
timents, a joué un rôle considérable dans 
cette affaire. 

— Je vous y conduit, fit Mlle de Cer
neuse, en passant la première. 

L'escalier de service, tout en desservant 
le sous-sol où était situé la cuisine, donnait 
sur le jardinet que l'on appelait la terrasse 
du bord de l'eau. 

C'était une bande de terre d'une largeur 
de 8 mètres environ, qui s'étendait le long 
de la façade orientale surplombant l'Yonne 
qui grondait au bas en cascadant. 

A première vue, il semblait impossible 
de descendre dans l'abimc : les énormes 
blocs de granit qui servaient d'assises 
au vieux manoir ne paraissaient accessi 
blés que pour les lézards qui se chauffent 
au soleil. 

Entre les interstices des rochers, on re
marquait diverses plantes et divers arbus
tes qui y avaient poussé. 

Il existait cependant une sorte d'escalier 
naturel,qui,descendant en zigzag.arr ivai t 
jusqu'au bord de la rivière, plus brillante 
que profonde en cet endroit. 

Follefeuille l'eut vite découvert, et, mal 
gré ses cinquante ans, il se mit à le descen
dre, s'accrochant aux arbustes et aux ro-

Jjïbers pour ne pas rouler dans les profon 

de Gempuse était horriblement in 

quiète en 1« voyant accomplir cet exploit 
de gymnasiarque. 

— Vous allez vous tuer, monsieur Ver-
logeux, criait-elle, en cherchant à le rete
nir. 

Sans tenir compte de ces protestations, 
l'intrépide agent continuait sa périlleuse 
descente 

Au bout de quelques minutes, il devint 
tout à fait invisible. Penchée sur le para
pet, Thérèse attendait son retour avec 
anxiété. 

Il eut liem plutôt qu'elle ne l'espérait : au 
bout d'un quart d'heureilreparaissait aussi 
intact que s'il fut revenu d'une promenade 
sur l'allée du parc. 

— Eh bien I monsieur, êtes-vous satisfait 
de votre excursion ? demanda Thérèse. 

-- Enchanté, mademoiselle. J'ai été ré 
compensé et au-delà de ma peine. Ils sont 
pittoresques les bords de l'Yonne, une 
vraie Suisse ! On pourrait faire une belle 
pièce de vers sur ce sujet, de la poésie 
imitative !... Mais je me laisse entraîner 
par ma manie deversification,excusez moi, 
une simple distraction. Je reviens à notre 
affaire: Mon exploration, ajouta-t-il. a été 
des plus utiles, puisqu'elle m'a prouvé la 
possibilité de m'introduire la nuit dans le 
château. J'ai même fait une remarque des 
plus significatives : j 'a i constaté la trace 
d'un passage récent qui, bien certainement 
ne remonte pas au-delà de la nuit du cri me; 
des plantes foulées ou arrachées ne m'ont 
laissé aucun doute à cet égard. 

— En effet ! 
—J'ai fait encore une autre observation, 

cont inuât il, lorsqu'on est arrivé au bord 
de la rivière, on est en face d'un gué; de 
l'autre côté on retrouve la route qui met 
en communication Château-Chinon avec la 
gare de Moulins-en-Gilbert. Nous connais
sons donc sûrement l'itinéraire suivi par 
l'assassin, reste à deviner qui il est. 

— Ce sera bien difficile, monsieur t 
— Ce ne serait qu'un jeu d'eafant si nous 

pouvions savoir quel intérêt ce malfaiteur 
avait à la mort de Mme de L e s t a n t s . 

— Oh ! monsieur, fit Mlle de Cern«use.je 
me suis souvent posé cette question, sans 
pouvoir la résoudre : ma cousine était la 
personne la plus douce, la plus affectueuse 
qu'il y eût au monde; elle c'avait que des 
amis! . . . L'appâtde l'argent n'a pu être le 
mobile, puisqu'après sa mort je vous l'ai 
raconté lors de notre première entrevue, 
on a retrouvé la totalité de ses bijoux et 
de ses valeurs. Un voleur n'avait qu'à 
étendre la main pour s>n emparer: tout ce 
qu'elle possédait à» précieux était dans le 
meuble ouvert que je vous ai montré il y a 
quelques instants. 

— Nous chercherons ensemble, made
moiselle, et vous le verrez, nous finirons 
par débrouiller le mystère. Mais en voilà 
assez pour aujourd'hui... Je vais faire, en 
attendant, une promenade circulaire au
tour du château ; je désire avoir une idée 
exacte de la topographie des lieux. 

— Allez donc, monsieur, je vous rends 
votre liberté, répondit la jeune fille. 

Après avoir traversé la eour d'honneur, 
le policier s'engagea dans l'avenue par 
laquelle il était arrivé, il voulait la revoir 
et se rendre compte du temps qu'il fallait 
pour regagner le pont sur P Yonne, et celui 
qui était nécessaire pour atteindre le gué 
qui communiquait avec le passage du ro 
cher. 

En homme qui sait observer avec exac
titude, il consulta sa montre avant de 
franchir la grille ; il constata ensuite qu'à 
pied on pouvait arriver au passage en 
vingt-cinq minutes ; il ne fallait donc pas 
plus de dix minutes en supposant que l'on 
fit le même trajet en voiture. 

{A suivre.) 


